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Le nom complet est : « Directive 2002/49/CE du Parlement européen et du Conseil du 25 juin 2002 relative à 
l'évaluation et à la gestion du bruit dans l'environnement - Déclaration de la Commission au sein du comité de 
conciliation concernant la directive relative à l'évaluation et à la gestion du bruit ambiant. »  
(http://eur-lex.europa.eu/homepage.html?locale=fr) 

La raison d’être du présent document est de participer aux actions décrites, notamment en fournissant tous les 
détails nécessaires à la compréhension des éléments cités : définition des indicateurs, élaboration des cartes, 
analyse, etc. 

http://eur-lex.europa.eu/homepage.html?locale=fr
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https://www.ecologie.gouv.fr/politiques/aviation-et-environnement
https://www.acnusa.fr/
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Point technique : les CSB sont réalisées par l’intermédiaire d’un logiciel basé sur une modélisation et des 
hypothèses (pour les cartes de long terme) ainsi que des données d’entrée. Aucune mesure acoustique n’est 
utilisée pour l’élaboration des CSB, qui donnent néanmoins une représentation fidèle à la réalité des émissions 
sonores globales sur une période donnée. 



 

 

 

 

 

La notion « d’approche équilibrée » de la gestion du bruit sur les aéroports a été décidée par une résolution de 
la 33ème assemblée générale de l’OACI (réf. Appendice C de la résolution A 33-7 de l’assemblée). 

http://www.consultations-publiques.developpement-durable.gouv.fr/transports-r8.html
http://www.consultations-publiques.developpement-durable.gouv.fr/transports-r8.html


 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

La CCE est composée de trois collèges comprenant des représentants des : 
• Des professions aéronautiques 
• Des collectivités locales 
• Des associations de riverains et de protection de l’environnement 

(article L.571-13 du code de l’environnement) 

https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/cartographie-strategique-du-bruit-autour-des-aeroports
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/cartographie-strategique-du-bruit-autour-des-aeroports
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